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CONVENTION FINANCIERE 2018 
 

AY 128 
 
 
Entre d’une part, 
 
Grand Poitiers Communauté urbaine inscrite au SIRET sous le numéro 20006985400012, représentée 
par son Président, Monsieur Alain CLAEYS ou son représentant, autorisé par délibération du Conseil 
Communautaire en date du 06 avril 2018, 
 
Et d’autre part,  
 
L’association dénommée AY 128 inscrite au SIRET sous le numéro 79090488200012, dont le siège 
social se situe LA FILATURE AVENUE DE LA PLAGE  86240 LIGUGE, représentée par son président 
Monsieur Denis MEUNIER, 
 
Conformément aux dispositions de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et du décret 2001-495 du 6 juin 
2001, 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 - OBJET 
 
L’association « AY 128» a pour objet : Sauvetage, restauration et développement du site de la Filature 
de Ligugé 
 
La présente convention définit les conditions financières par lesquelles Grand Poitiers Communauté 
urbaine souhaite soutenir l’association, dans le cadre de sa politique. 
 
ARTICLE 2 - CONDITIONS FINANCIERES ET MODALITES D’ATTRIBUTION 
 
Dans le cadre de l’exercice budgétaire 2018, Grand Poitiers Communauté urbaine s’engage à apporter à 
l’association son soutien décrit dans le tableau suivant : 
 

Direction instructrice Description 
 

Montant 

Enseignement 
supérieur et 
partenariats - 
Innovation - 
Technopole 

00000081 

Projet global de développement économique d'un tiers lieux, 
intitulé les Usines Nouvelles, avec un FabLab axé autour des 
nouvelles technologies. Le financement du tiers lieux et du 
FabLab associé fait l'objet d'un financement FEDER du 
programme opérationnel Poitou-Charentes. Grand Poitiers est co-
financeur de ce projet pour un montant total de 73 K€, dont 38 K€ 
pour 2018 (solde de la subvention totale). 

38 000 € 

 
Cette aide de Grand Poitiers Communauté urbaine peut faire l’objet de plusieurs versements. 
 
 
ARTICLE 3 - DOCUMENTS À FOURNIR 
 
L’association s’engage à transmettre le plus rapidement possible à Grand Poitiers une copie certifiée du 
bilan et du compte de résultat de l’exercice N-1 ainsi que le budget prévisionnel N+1, et de saisir ces 
éléments dans son espace associations. Par ailleurs, la collectivité se réserve le droit d’exiger tout 
document jugé nécessaire par l’autorité territoriale. 
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En dehors des subventions de fonctionnement, l’association devra transmettre à la direction référente un 
compte rendu financier (modèle Cerfa 15059*01) et/ou les justificatifs qui attestent de la conformité des 
dépenses destinées à l’objet de l’aide, dans un délai maximum de 6 mois suivant la fin de l’exercice pour 
lequel la subvention a été attribuée. 
 
Ce délai pourra être révisé unilatéralement, à la demande de la collectivité ou lorsqu’un partenaire 
financier au titre de la mise en œuvre d’un programme de politique publique l’exige. 
 
ARTICLE 4 - VALIDITE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention n’engage les parties au contrat que pour l’année 2018. Toute modification devra 
être consignée dans une nouvelle convention ou un avenant à la présente convention. 
 
Les éventuelles contestations sur l’interprétation de la présente convention seront réglées à l’amiable, 
par les signataires. A défaut d’un tel règlement, le litige relève du Tribunal administratif de Poitiers. 
 
ARTICLE 5 - RESILIATION 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit, sans préavis, ni indemnité : 
- en cas de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité notoire de l’association, 
- au cas où l’activité réelle de l’association serait significativement inférieure aux prévisions présentées 

dans le cadre de la demande de subvention déposée, 
- en cas de non présentation des documents cités à l’article 3 de la présente convention. 
 
 
 Fait à Poitiers, le 
 
 
 
 
 
 

El Mustapha BELGSIR 
Pour le Président, le Vice-Président 

Denis MEUNIER 
Le Président de l’Association, 
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